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positions aux commissions scolaires ou ä 1'inspecteur cantonal. En
outre une dame est designee comme expert dans chacun des six
arrondissements. II v a encore deux experts en chef. Leur indemnity

journaliere est de fr. 6.
L'enseignement de la gyimuistiqiie est inspecte par une commission

speciale, composee de 1'inspecteur cantonal et de six membres.
Iis recoivent une indem nite de fr. 5 par seance et fr. 8 par demi-
journee d'examen.

Dans chaque district, le Conseil d'Etat nomme une commission
scolaire de district, chargee de la surveillance du college de district.
Ces commissions sont nominees pour une duree de trois ans; elles
designent elles-memes leur president, leur vice-president et leur
secretaire. Les fonctions ne sont pas retributes. Les commissions
scolaires de district se reunissent une fois par trimestre dans le
bätiment du college; elles doiventen outre etre eonvoqueeschaque
fois en cas de besoin. Elles veillent k l'execution detoutes les
prescriptions des lois et reglements et font leurs propositions pour la
nomination des maitres. Le college doit etre visite une fois par
mois par au moins un membre de la commission. Celle-ci adresse
chaque annee, au mois de mars, ä la Direction de l'instruction
publique un rapport detaille sur son activite, en indiquant surtout ä

quelles dates et par qui le college a ete visite. Les commissions
sont chargees de la direction et de la surveillance personnelle des
examens ecrits. Elles doivent se faire representer par au moins
trois membres aux examens oraux et par au moins deux aux
examens d'admission.

Les ecoles secondaires de jeniies fiiles sont visitees par 1'inspecteur
cantonal dans le courant de l'annee scolaire et examinees vers

la fin du semestre d'hiver. L'inspecteur est tenu d'adresser ä la
Direction de l'instruction publique un rapport ecrit sur les resul-
tats de l'inspection et de l'examen annuel, un mois au plus tard
apres v avoir procede. La surveillance des ecoles secondaires
mixtes est eonfiee a une commission speciale composee de deux
experts.

Les ecoles complementaires sont placees sous la surveillance di-
recte des commissions scolaires communales, dont un membre
doit, ä tour de röle, les visiter au moins huit fois pendant la duree
d'un cours. La liste des visites doit etre presentee ä la Direction de
l'instruction publique. La commission scolaire est tenue d'assister
en corps ä l'examen de cloture. Elle remet ä la Direction de
l'instruction publique son rapport sur le cours en meme temps que
celui du maitre.

14. Canton de Schaffhouse.

La haute surveillance des etablissementsd'instruction publique
est eonfiee au Conseil d'education, compose du directeur de l'ins-
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truction publique couiine president et de six meiubres nommes
parle Grand Conseil. Le direeteur de l'instruction publique liquide
toutes les affaires avant trait a radniinistration de l'instruction
publique pour autant qu'elles ne rentrent pas dans les attributions
tlu Conseil d'education; les competences de celui-ci sont assez
etendues. L'inspection des ecoles primaires et des ecoles reales
est conliee ä trois inspecteurs nommes par le Conseil d'education; il
peut les choisir parmi ses membres. Le canton est divise en trois
arrondissements: Schaffhouse, Klettgau et Hegau. Les traitements,
y compris les diverses indemnites, sont de fr. 1200 pour Schaffhouse-
et fr. 900 pour les deux autres arrondissements.

Chaque commune scolaire a une commission des ecoles, qui
compte cinq ä sept membres, y compris le president. Elle exerce
la surveillance immediate sur les ecoles primaires et reales ainsi
([lie sur les ecoles particulieres. L'enseignement des travaux ä
l'aiguille est surveille par une commission de dames de trois ä cinq
membres, nominee par la commission scolaire. De temps ii autre,
le Conseil d'education charge une inspectrice d'inspecter cette
branche d'enseignement.

L'enseignement de la gymnastique est inspecte par un inspec-
teur cantonal designe specialement par le Conseil d'education. II
est indemnise suivant le nombre des inspections.

Les ecoles reales sont placees sous la surveillance des meines
autorites que les ecoles primaires.

A la tete de VEcole cantonale. d Schaffhouse, est place un direc-
leur, nomine pour quatre ans, par le Conseil d'Etat, sur la proposition

du Conseil d'education; il est choisi parmi les membres du
corps enseignant de l'ecole et recoit un traitement de fr. 200. Le
secretaire de la conference des maitres recoit un traitement de
fr. 150. Uinspection de l'Ecole cantonale se fait par les soins de
deux inspecteurs (appeles « epliores ») nommes par le Conseil
d'education en dehors de son sein ou parmi ses membres. lis recoi-
vent un traitement de fr. 200 et forment avec le direeteur la
commission de surveillance de l'internat du Gymnase. lis ont la faculte
d'assister aux conferences des maitres et 6tablissent avec le direeteur

le tableau des examens annuels, qui doit etre approuve par
le direeteur de l'instruction publique. Les visites doivent se faire
de maniere a ce que chaque classe et chaque branche soient ins-
pectees au moins une fois par an.

15. Canton d'Appenzel-Rh. Ext.

Les etablissements d'instruction publique sont places sous la
haute surveillance de la Commission scolaire cantonale; elle est
nominee librement par le Grand Conseil et compte cinq membres.
La surveillance directe des ecoles communales est confiee aux
munieipalites, qui nomment ä cet elfet chaque annee une commission

scolaire communale. L'activite des commissions locales est
surveillee par la Commission scolaire cantonale.


	Canton de Schaffhouse

